[image: image1.wmf] 



 Tournai Yacht Club asbl   Siège social : Chemin de l’Ecluse 7640 - Maubray










Le 29 décembre 2009

A l’attention des membres du Tournai Yacht Club : 

Mesdames, Messieurs,

En cas de difficultés liées aux statuts, lors l’assemblée générale organisée le 24 janvier à 10h00, le conseil d’administration du Tournai Yacht Club asbl vous invite à participer à 

l’assemblée générale extraordinaire de notre asbl
qui se tiendra le dimanche 24 janvier 2010 à 10 h15 
dans les locaux de l’asbl, à Péronnes.
Etant donné l’annonce de démission des administrateurs et à la demande du Conseil ainsi que plus d’un tiers des membres effectifs, nous devons procéder à la  à des élections pour que, d’ici à l’assemblée générale ordinaire de mars 2010, un conseil d’administration du Tournai Yacht Club soit constitué afin d’être en accord avec nos statuts.  

Les administrateurs élus en janvier le seront ad interim jusqu’en mars 2010, date à laquelle aura lieu notre assemblée générale ordinaire au cours de laquelle ils pourront éventuellement être réélus pour une durée conforme à nos statuts.
Ordre du jour

1. Démission de l’ensemble des administrateurs ou révocation le cas échéant.

2. Présentation de nouveaux candidats.
3. Election d’un minimum de trois nouveaux administrateurs.

4. Divers.
Nous espérons avoir le plaisir de vous rencontrer nombreux à cette assemblée et vous prions d’accepter nos cordiales salutations.

Pour le conseil d’administration du Tournai Yacht Club
Xavier CHEVAL,  Président
NB  Vous trouverez en annexe et concernant cette assemblée générale :  

1. Notes importantes (rappel des articles des statuts concernés par cette assemblée)

2. Un document indiquant votre présence ou donnant mandat à un autre membre effectif pour le cas où vous ne pourriez être présent.
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Convocation à l’assemblée générale extraordinaire


du dimanche  24 janvier 2010








